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CHAMBRE DES oËPUTÉS
Entrée le:

1 2 MARS2007
1613

Monsieur Lucien. Weîler
Président de la Chambre
des Députés
Luxembourg

Luxembourg, le 12 mars 2007

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que conformément à l'article 75 du règlement
de la Chambre des Deputés. je souhaiterais poser une série de questions à Monsieur le
Ministre des Transports concernant la circulation. des poids lourds pendant les week"ends et
les jours fériés.

Le règlement grand-ducal du 19 juillet 1997 interdit la circulation de poids lourds en direction
de la France et de l'Allemagne les dioo.aocht::s et jours fériés. Or selon mes informations, de
nombreux camionneurs en provenance de la Belgique ne respectent plus la réglementation
susmentionnée.

Dans ce contexte, j'aurais aimé avoir les précisions suivantes de Monsieur le Ministre des
Transports :

• POUT quelles raisons de nombreux chauffeurs De respectent-ils pas la réglementation en
matière de transit?

• Monsieur le Ministère n'envisage-t-il pas d'entamer des PO\.1rparlers avec son
homologue belge afin de résoudre la problématique en question?

• Quelle est la position du gouvernement quant à une éventuelIe l1anTI.onisation
communautaire en la matièrè ?

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.

Nancy Arendt
Députée
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Luxembourg, le 6 avril 2007
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Luxembourg

Personne en charge du dossier:

Nicole Sontag-Hirsch

.478 - 2952
c

Réf.: 2006 - 2007 /1613 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 1613 du 12 mars 2007
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre des Transports à la question parlementaire sous objet, concernant les
interdictions de conduire les dimanches et jours fériés applicables pour les poids lourds.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

~la Secrétaire d'Etat aux Relations
a~c le parlern":'i

R~~l~.,~
Octavie Modert

40. boulevJni F. D. Roosevelt L 2450 Luxembourg lé!.: (+352) 478-29 5) FJx: (10)2) 46 74 58



LE CiCU\iERNEMENT
DU GfUI!\iD-DUCHÉ DE LUXE/ViBOURG
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,e Mmistre aux Relations avec!le Parlement
';ERVICE CENTRAL DE LEGISLATION
:~eg.: (SCL:

'3ntré le: -6 AVR. 2007

lcHD:

Le Ministre des Transports

CE: à

A traiter par:

~opie à:
Madame la Secrétaire d'Etat aux Relations
avec le Parlement

Concerne: question parlementaire no 1613 du 12 mars 2007 de Madame la députée
Nancy ARENDT.

Madame la Secrétaire d'Etat,

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint ma réponse à la question parlementaire émargée.

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d'agréer, Madame la Secrétaire d'Etat,
l'expression de ma considération distinguée.
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Lucien. Ln~~'--~--------~

..MinistrE dê~'Transports
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Réponse de Monsieur Lucien LUX, Ministre des Transports,
à la question parlementaire N°1613 du 12 mars 2007 de Madame la Députée

Nancy ARENDT

L'honorable députée aimerait bien avoir des précisions sur les interdictions de conduire les
dimanches et jours fériés applicables pour les poids lourds.

En ce qui concerne le premier point soulevé par l'honorable députée, il s'avère que la Police
grand-ducale a dû constater lors des contrôles organisés en 2006 que les conducteurs de poids
lourds n'étaient pas suffisamment informés sur les jours fériés entraînant une limitation de
circulation pour les poids lourds.

Lesdits contrôles ont également démontré que les avertissements taxés décernés en cas
d'infraction à ladite réglementation sont nettement moins sévères que ceux des pays voisins.
Cette situation entraîne que la réglementation n'obtient pas l'effet dissuasif voulu.

Afin de remédier à cette situation, le projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955
concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques prévoit, entre
autres, que les agents de l'Administration des Douanes et Accises obtiennent la compétence
de décerner des avertissements taxés pour les infractions commises en relation avec la
législation sur les transports routiers.

A cela s'ajoute que j'ai chargé le groupe de travail «transit », instauré auprès de la
Commission de circulation de l'Etat, d'analyser la question d'un relèvement sensible des
amendes.

Partant, il est à escompter que les modifications précitées devraient, le cas échéant, contribuer
dès leur application à une amélioration significative de la situation en matière de la circulation
des poids lourds.

Pour ce qui est des autres points soulevés, je prie l'honorable députée de considérer ma
réponse à la question parlementaire No 1614.
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